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ÉTABLISSEMENT COMMUNAL …

ADOPTION DU BUDGET 20..

 (art. 87 à 91 LCo et 58 RELCo)

L'autorité compétente*, ayant adopté le budget, le soumet à l'assemblée communale / au conseil général.

, le 





Le Président / La Présidente
Le Secrétaire / La Secrétaire
Le Syndic / La Syndique

* L'autorité compétente est déterminée par les statuts de l'établissement; à défaut elle est assumée par le conseil communal.
La commission financière, ayant examiné le budget, le préavise favorablement et propose à l'assemblée communale / au conseil général de l'adopter.

Le Président / La Présidente


, le 




L'assemblée communale / Le conseil général, ayant pris connaissance du rapport de la commission financière, adopte le budget.


, le 



Le Syndic / La Syndique
Le Secrétaire / La Secrétaire
Le Président / La Présidente

Annexe:
Rapport de la commission financière
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